
 

 

REGLEMENT DU QUIZ : 
« Goûtez l'Ardèche, Nous sélectionnons le meilleur » 

  
1.       LA SOCIETE ORGANISATRICE 
 
L’association Centre du développement agroalimentaire, dont le siège social est situé à la 
Chambre d’Agriculture de l’Ardèche, 4 Avenue de l’Europe Unie (BP 321) à 07003 PRIVAS 
Cedex (France), ayant  pour Président du Conseil d'administration Monsieur Jean-Luc 
FLAUGERE organise, dans le cadre de sa campagne de communication 2009, un Quiz 
gratuit sans obligation d'achat, ni paiement quelconque qui débutera le 15 juillet 2009 et se 
terminera le 31 décembre 2009 qui s’appelle «Goûtez l'Ardèche, Nous sélectionnons le 
meilleur». 
 
 
2.       L’ACCES AU JEU 
 
Le Jeu est disponible sur les sets de table de la marque collective « Goûtez l'Ardèche », 
proposant un quiz de 3 questions, mis à disposition dans les restaurants agrées Goûtez 
l'Ardèche. Les questions restent inchangées pendant toute la durée du Quiz. 
 
La participation au quiz est libre et se fait par le biais des 3 questions posées sur les sets de 
table. Les participants sont invités à répondre aux questions et à envoyer leur réponse à 
l’intention de « Goûtez l'Ardèche », 4 Avenue de l’Europe Unie (BP 321) à 07003 PRIVAS 
Cedex (France) ou à l’adresse mail suivante : contact@goutez-l-ardeche.com. 
 
Aucune inscription n’est demandée, seule la réception du bulletin réponse par voie postale 
ou électronique (email) est valable. 
 
Il est rappelé que le Quiz « Goûtez l'Ardèche, Nous sélectionnons le meilleur» est un Quiz 
gratuit sans obligation d'achat, ni paiement quelconque. 
 
 
3.       LES CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 
La participation au quiz implique l'acceptation sans réserve du présent règlement  « Goûtez 
l'Ardèche, Nous sélectionnons le meilleur» dans son intégralité, ainsi que des lois et 
règlements en vigueur en matière d’organisation de JEU, et de manière générale de tous 
textes applicables en France à l’objet et aux conditions de déroulement du JEU.  
 
La qualité de gagnant est subordonnée à la validité de la participation conformément aux 
conditions de participation ci-après décrites. 

 



Le Quiz se déroule selon le schéma suivant : 
- Mise à disposition des sets de table dans les restaurants agrées Goûtez l'Ardèche (sur les 
tables de restauration ou sur le comptoir de l’établissement). 
- Répondre aux 3 questions posées dans l’encadré « Quiz » du set de table. Chaque 
question donne lieu à 4 possibilités de réponses. 
- Envoyer son bulletin réponse par voie postale à l’intention de « Goûtez l'Ardèche », 4 
Avenue de l’Europe Unie (BP 321) à 07003 PRIVAS Cedex (France) ou à l’adresse mail 
suivante : contact@goutez-l-ardeche.com. 
Les différents gagnants seront informés de leur gain, à la fin de la durée du Quiz, soit après 
le 31 décembre 2009. Des lots sont prévus selon les résultats obtenus (lots individuels et 
spécifiques pour les 10 premiers gagnants). 
En cas d’égalité, Goûtez l'Ardèche tirera au sort parmi les bulletins ayant les réponses 
exactes. La remise des lots sera effectuée par voie postale. 
 
 
4.       LES CRITERES D’ELIGIBILITE A LA PARTICIPAT ION AU QUIZ 
 
Ce Quiz est ouvert : 
-       à toutes personnes majeures  
-       à toute personne, à l'exception des membres du personnel de la société organisatrice 
du Quiz, de leur famille, de ses fournisseurs et des restaurateurs Goûtez l'Ardèche. 
 
 
5.       LES REPONSES AUX QUESTIONS DU QUIZ 
 
Le participant doit, pour gagner des lots, répondre aux 3 questions posées avec réponses à 
choix multiple (4).  
Le participant doit sélectionner une ou plusieurs seules réponses parmi les choix de 
réponses proposés. 
Les réponses sont à rendre sur papier (bulletin de réponse envoyé) ou par mail (envoi 
électronique des réponses). 
Le participant procède à cette sélection sous son entière responsabilité, toute erreur 
d’écriture de sa part n’étant pas susceptible d’être répudiée. 
 
 
6.       LES CONDITIONS DE REFERENCEMENT DES BULLET INS DE REPONSE 
 
Pour participer au Quiz, chaque participant doit compléter le bulletin de réponse mis à sa 
disposition sur le set de table en renseignant avec précision les champs déterminés 
(coordonnées). 
 
En particulier, il devra remplir obligatoirement les champs définissant son nom, son prénom, 
son numéro de téléphone et son adresse e-mail (lorsqu’elle existe). 
 
Le participant s’engage à communiquer tous ces éléments permettant son identification de 
manière loyale, exacte et personnelle. 
 
 
 
 



Le nombre de participants par famille et par foyer est limité à un participant (même nom, 
même numéro de téléphone et/ou même adresse mail). Chaque participant n’est autorisé à 
participer qu’une fois. 
 
Tout mauvais renseignement des bulletins de réponse (informations erronées, inexactes ou 
incomplètes) ou multi-renseignements entraînera l'annulation automatique et de plein droit 
de la participation du participant au Quiz.  
 
En cas de déménagement ou de changement d'adresse, ou de manière générale de toute 
modification de l’un des éléments d’identification renseignés lors de son inscription au Quiz, 
chaque participant s’engage à communiquer les dites modifications. Goûtez l’Ardèche ne 
pourra être tenue responsable, à quelque titre que ce soit, d’un référencement par un 
renseignement défaillant et de ses conséquences.  
 
 
7.       LE DEROULEMENT DU QUIZ 
 
Le Quiz se déroule de la manière suivante : toute personne répondant aux conditions de 
participation ci-dessus décrites : 
-        complète le bulletin de réponse lié à la session prévue au titre du QUIZ, après en avoir 
pris possession sur le set de table distribué par le restaurateur, 
-        renvoi ce bulletin par voie postale ou par email. 
 
 
8.       LES RESULTATS 
 
Comme énoncé précédemment, les différents gagnants seront informés de leur gain, à la fin 
de la durée du Quiz, soit après le 31/12/09. Les différents gagnants reçoivent leurs lots par 
voie postale, ceux-ci seront transmis dans un délai raisonnable et les gagnants seront 
individuellement informés par lettre dans un délai d’un mois après le Quiz.  
 
Le nombre de bonnes réponses déterminera le lot gagné (les 10 premiers gagnants seront 
récompensés). 
 
Les résultats seront diffusés dans un délai d’un mois après le tirage au sort par 
l’intermédiaire du site internet de Goûtez l’Ardèche accessible à l’adresse : www.goutez-l-
ardeche.com 
 
 
9.     LES GAINS 
 
Les gains du Quiz sont définis dans l’annexe 2 présentant les lots et leurs valeurs 
individuelles.  
 
De manière générale, toute photographie, iconographie ou visuels représentant les gains 
quels qu’ils soient, sont reproduits à titre d’exemple indicatif au sein des documents de 
présentation du Quiz et/ou à l’occasion de sa promotion, et ne constituent pas des 
représentations contractuelles des gains. 
 
 



Tous les gains sont offerts en nature, les gagnants n’étant pas autorisés à obtenir les gains 
par le versement d’une somme correspondante à la valeur du gain concerné. 
 
 
 
10.     RESPONSABILITE DE GOUTEZ L’ARDECHE 
 
La responsabilité de Goûtez l’Ardèche au titre des gains offerts à la suite des tirages au sort 
est expressément limitée à la description de ces gains au sein du présent règlement, à 
l’exclusion de toute responsabilité au titre de la conformité aux besoins du gagnant, du bon 
fonctionnement, de la qualité et de toute utilisation que pourrait faire le gagnant de son gain. 
 
La responsabilité de Goûtez l’Ardèche ne saurait être encourue, d'une façon générale, en 
cas de force majeure ou cas fortuit indépendant de sa volonté.  
 
Goûtez l’Ardèche se réserve dans tous les cas la possibilité de modifier le présent 
règlement, avec effet dès la publication du règlement modifié au sein du cabinet de Maître 
Delay, huissier à Privas (07). 
 
Goûtez l’Ardèche se réserve la faculté d’exclure un participant de sa participation au Quiz, 
objet du présent règlement, en cas de non respect de sa part de l’une quelconque des 
dispositions du présent règlement ou de manquement aux lois et règlements en vigueur. 
 
 
11.     PREUVE DES OPERATIONS 
 
Il est convenu que, excepté dans le cas d'erreur manifeste, Goûtez l’Ardèche pourra se 
prévaloir, notamment aux fins de preuve de tout acte, fait ou omission, des programmes, 
données, fichiers, enregistrements, documents, opérations et autres éléments de toute 
nature ou sous tout format papier, support informatiques ou  électroniques, établis, reçus ou 
conservés directement ou indirectement par Goûtez l’Ardèche, notamment à l’issue des 
opérations de saisie. 
 
Les Participants reconnaissent la validité et la force probante desdits éléments et notamment 
des éléments de nature sous format papier. 
 
Ainsi, les éléments considérés constituent des preuves et, s'ils sont produits comme moyens 
de preuve par Goûtez l’Ardèche dans toute procédure contentieuse ou autre, ils seront 
recevables, valables et opposables entre les parties de la même manière, dans les mêmes 
conditions et avec la même force probante que tout document qui serait établi, reçu ou 
conservé par écrit. 
 
 
12.     DEPOT ET CONSULTATION DU REGLEMENT 
 
Le Règlement complet est déposé et contrôlé par Maître DELAY, Huissier de Justice au 20 
cours de l’Esplanade - 07000 PRIVAS.  
 
Il ne sera répondu à aucune demande orale ou écrite concernant le Quiz qui serait adressée 
soit à Goûtez l’Ardèche, soit à Maître DELAY. 



13.     VOS DONNEES PERSONNELLES  
 
Goûtez l’Ardèche est le responsable du traitement de données nominatives mis en œuvre à 
partir des données ainsi collectées. Les informations qui  concernent les participants sont 
destinées à Goûtez l’Ardèche uniquement avec l’accord du participant. Tout participant 
dispose d'un droit d'accès, de modification, de rectification et de suppression des données 
qui le concernent qu’il peut exercer en s’adressant à Goûtez l’Ardèche, à l’adresse suivante : 
Goûtez l’Ardèche – 4 Avenue de l’Europe Unie (BP 321) - 07000 PRIVAS Cedex (France). 
 
 Tout participant consent ou pas à ce que les données qui le concernent soient 
communiquées à des partenaires de Goûtez l’Ardèche afin de recevoir des informations de 
leur part, et/ou afin de recevoir des informations de la part de Goûtez l’Ardèche en cochant la 
case ci-après, reproduite sur le bulletin de participation : 
« J’accepte de recevoir des informations relatives aux produits ou services offerts par 
Goûtez l’Ardèche et/ou par ses partenaires. » 
 
14.     LOI APPLICABLE 
 
Le présent règlement et d’une manière générale les conditions juridiques encadrant le 
déroulant du Quiz sont soumis à la loi française. Ainsi en est-il des règles de fonds et de 
forme. 
  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


